
MF/MM SEANCE DU 26 MAI 2008 

2008/175 - DENOMINATION "RUE ANTOINE BARBIER" A LYON 6E. 
(DIRECTION DÉPLACEMENTS URBAINS) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 6 mai 2008 par lequel M. le Maire expose ce 
qui suit : 

 
« Une voie nouvelle est réalisée à Lyon 6e, elle se situe dans le 

prolongement de la rue d’Hanoï, entre la rue de Genève et la rue Louis Guérin 
(ce terrain accueillait auparavant les bâtiments de la Société d’Enseignement 
Professionnel du Rhône – SEPR). 

 
Sur proposition et en accord avec la mairie du 6e arrondissement et les 

associations culturelles du quartier, je suggère que cette voie nouvelle soit 
dénommée « rue Antoine Barbier », afin de rendre hommage aux talents de ce 
peintre lyonnais. 

 
Antoine Barbier (1859-1948) : sa vie et son œuvre sont intimement 

liées à la Ville de Lyon. 
 
Grand voyageur, il réside à Lyon la majeure partie de sa vie et 

contribue, par ses tableaux à faire connaître la ville en France et à l’étranger. 
Les quais, les places, les ponts et les toits de Lyon lui sont chers et il laisse, au 
gré de ses nombreuses pérégrinations en Europe Centrale et au Moyen-Orient, 
de nombreuses œuvres tout au long d’une existence riche en aventures. 

 
Il devient rapidement un des dignes représentants de l’école de 

peinture lyonnaise. Sa première vocation, celle d’aquarelliste est véritablement 
consacrée en 1934, quand il fonde (avec son ami Eugène Villon), la Société des 
Aquarellistes Lyonnais. Cette société enrichit la vie artistique lyonnaise en la 
dotant d’un nouvel espace d’expression privilégiant cette technique. 

 
Durant la première guerre mondiale, son esprit de patriotisme l’amène 

à diriger et coordonner, depuis Lyon, diverses opérations pour secourir les 
corps expéditionnaires en Orient. 

 
Après soixante ans de grande activité artistique, il meurt à Lyon en 

1948 ». 
 
Vu l’avis émis par le Conseil du 6e arrondissement ; 
 
Ouï l’avis de sa Commission Déplacements – Voirie – Sécurité – 

Ecologie urbaine ; 
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D E L I B E R E  

 
La voie nouvelle située dans le prolongement de la rue d’Hanoï, entre 

la rue de Genève et la rue Louis Guérin à Lyon 6e, est dénommée « rue Antoine 
Barbier ». 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

J.L. TOURAINE 


